
Inondations
Les gestes
essentiels

Conseil général du Gard
Direction du développement rural
Service de l’eau et des rivières

Maison du Département
3, rue Guillemette
30044 Nîmes cedex 9
Tél. 04 66 76 52 11

Ensemble,  
anticipons
Plus de 18 % du territoire du Gard est situé en  
zones inondables, 37 % des Gardois y vivent.  
Le risque « inondation » est le premier  
risque naturel dans le Gard. La restauration  
des digues et des champs d’expansion des 
crues, la prise en compte du risque dans 
l’urbanisme, la modernisation des systèmes 
d’alerte et de mobilisation, la réduction  
de la vulnérabilité du bâti et le renforcement  
de la conscience du risque apparaissent  
désormais comme un faisceau d’actions  
indispensables pour limiter durablement  
les dommages aux personnes et aux biens.
Le Conseil général s’est fermement  
et fortement engagé dans cette politique  
de protection, de prévention, d’information, 
avec l’ensemble de ses partenaires  
et avec tous les Gardois.
Ce petit guide vous permettra de mieux 
connaître ou de réapprendre les « gestes  
essentiels » en cas d’inondations, ceux  
qui protègent et parfois peuvent sauver. 
Conservez-le, bien que je souhaite  
sincèrement qu’à aucun moment  
vous n’ayez besoin de vous en servir.

Damien ALARY
Président du Conseil général du Gard
Vice-Président de la Région Languedoc-Roussillon

Les bons réflexes
en cas d’inondation

f

Fermez portes,  
fenêtres, soupiraux,
aérations

Fermez le gaz  
et l’électricité

Vos enfants sont  
en sécurité à l’école.  
Ne prenez pas de risques
pour aller les chercher.

Montez à pied  
dans les étages

Écoutez la radio
et respectez
les consignes
de sécurité

Ne téléphonez pas, 
libérez les lignes 
pour les secours
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"	Assurez-vous de l’accessibilité de  
 votre logement en suivant les consignes   
 des services de secours et de votre mairie

"	Ventilez les pièces

"	Ne rétablissez l’électricité et autres réseaux  
 qu’après un contrôle complet des circuits,  
 n’hésitez pas à faire appel à un spécialiste

"	Préservez votre santé : ne consommez pas  
 l’eau du robinet, ni celle des forages avant   
 avis favorable de la mairie

"	Faites sécher vos locaux et chauffez  
 dès que possible

Après

Avant
f	Avec un poste de radio à piles,  
 suivez les informations diffusées  
 par votre radio de proximité et  
 attendez les consignes des autorités.  
 Ecoutez France Bleu Gard Lozère 90.2 FM

f	Prévoyez les gestes essentiels :
 • Amarrez les cuves

 • Rassemblez médicaments d’urgence,  
  papiers importants, vêtements, argent…  
  en vue d’une éventuelle évacuation
 • Faites une réserve d’eau potable  
  et de nourriture
 • Prenez des mesures pour éviter  
  la pollution de l’eau (fuel, engrais…)
 • Surélevez le mobilier et, si vous  
  avez un étage, montez les biens  
  et les documents de valeur
  • Munissez-vous d’une lampe torche à piles
 • Mettez votre véhicule en sécurité

f	Vos enfants sont en sécurité à l’école.  
 Ne prenez pas de risques pour aller  
 les chercher.

3	Fermez portes, fenêtres, soupiraux,  
 aérations,…

3	Coupez les alimentations en gaz  
 et en électricité

3	Réfugiez-vous dans les étages

3	Écoutez la radio - France Bleu Gard Lozère  
 90.2 FM - et attendez les consignes  
 des autorités

3	N’utilisez pas votre véhicule

3	Ne circulez pas dans les rues inondées

3	Ne téléphonez pas afin de libérer les lignes  
 pour les secours

3	Ne consommez l’eau du robinet et du forage  
 que si avis favorable des autorités

3	N’évacuez que sur ordre des autorités

3	Ne revenez pas dans le lieu    
 que vous avez évacué

Pendant

Les gestes essentiels
en cas d’inondation


